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Note d'informations à l'intention des organisations de la société civile (OSC) et 
institutions nationales des droits de l'homme (INDH)

37e session (27 novembre - 8 décembre 2023)

Sous réserve de modifications


I.	Examen des rapports présentés par les États parties 

Le Comité des travailleurs migrants tiendra sa 37e session à Genève, en Suisse, du lundi 27 novembre au vendredi 8 décembre 2023. La session aura lieu au Palais Wilson, dans la salle de conférences du premier étage.

Au cours de la session, le Comité examinera le deuxième rapport périodique de l'Uruguay (CMW/C/URY/2), le deuxième rapport périodique du Kirghizistan (CMW/C/KGZ/2) et le rapport initial de Sao Tomé-et-Principe - à confirmer. 

Le dialogue constructif entre l'Uruguay et le Comité aura lieu le mardi 28 novembre 2023, de 10h00 à 13h00 et de 15h00 à 18h00 (CET - heure de Genève).

Le dialogue constructif entre le Kirghizstan et le Comité aura lieu le mercredi 29 novembre de 15h00 à 18h00 et le jeudi 30 novembre de 10h00 à 13h00 (CET - heure de Genève).

Le dialogue constructif entre Sao Tomé et Principe et le Comité aura lieu en ligne le jeudi 30 novembre de 15h00 à 17h00 et le vendredi 1 décembre de 10h00 à 12h00 et de 15h00 à 17h00 (CET - heure de Genève).

Les dialogues interactifs seront tous diffusés publiquement sur la Web TV de l'ONU: https://media.un.org/en/webtv/.

Le Comité adoptera également, dans le cadre de la procédure traditionnelle, une liste de points à traiter concernant le rapport initial du Bénin, ainsi que, dans le cadre de la procédure simplifiée de présentation des rapports, des listes de points établies avant la soumission du rapport initial de la Gambie et du quatrième rapport périodique du Mexique concernant la mise en œuvre de la Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille.

Le Comité adoptera également une lettre de suivi relative à son évaluation du rapport des États parties sur le suivi des observations finales concernant le Chili (CMW/C/CHL/FCO/2).

II. 	Documentation 

[bookmark: _Hlk90473450]Les deuxièmes rapports périodiques du Kirghizistan et de l'Uruguay, le rapport initial de Sao Tomé (en attente de soumission), l'ordre du jour provisoire (CMW/C/37/1), le programme de travail et d'autres documents relatifs à la session seront disponibles en ligne à l'adresse suivante : https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/15/treatybodyexternal/SessionDetails1.aspx?SessionID=2679&Lang=en.  

Le rapport de suivi des recommandations prioritaires des observations finales sur le deuxième rapport périodique du Chili est disponible en ligne à l'adresse suivante :
https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/15/TreatyBodyExternal/FollowUp.aspx?Treaty=CMW&Lang=en 
III. 	Lieu 

[bookmark: _Hlk90473632]	La 37e session du Comité se tiendra dans la salle de conférences du premier étage du Palais Wilson. En raison de l'évolution épidémiologique positive de la pandémie de COVID-19 et des règles de sécurité applicables, les organes de traités sont revenus à des sessions en présentiel avec la pleine participation des experts des organes conventionnels, des délégations des États parties et des autres parties prenantes. Sous réserve de tout changement lié à l’évolution de la pandémie de COVID-19, il est attendu que les parties prenantes externes qui souhaitent accéder à la salle de conférences soumettent préalablement une demande d’accréditation, les autres auront la possibilité de se connecter à distance, selon un format hybride.

Toutes les réunions publiques de la 37e session du Comité seront retransmises sur UN Web TV.

IV. Soumissions des OSC et des INDH 

[bookmark: _Hlk90473854]Le Comité invite les représentants des organisations de la société civile nationales et internationales, ainsi que les institutions nationales des droits de l'homme, à soumettre des informations spécifiques relatives à la mise en œuvre de la Convention par le Kirghizistan, l'Uruguay et Sao Tomé-et-Principe (tbc), ainsi que par le Bénin, la Gambie, le Mexique et le Chili, dans la mesure où cela concerne les recommandations prioritaires contenues dans les observations finales respectives. Cela peut être fait oralement et/ou par écrit. En raison du volume de la documentation reçue, les soumissions écrites ne doivent pas dépasser 4 000 mots. Elles doivent être rédigées dans l'une des trois langues de travail du Comité (anglais, français ou espagnol). Les informations doivent être aussi spécifiques, fiables et objectives que possible. Les rapports des OSC préparés par des coalitions d'ONG sont encouragés.

Les OSC/INDH qui souhaitent soumettre des rapports au Comité sont tenues de :

· Identifier le nom complet de l'OSC/INDH (dans le titre de la soumission) ;
· Indiquer le pays auquel les informations se rapportent (dans le titre de la soumission);
· Indiquer si la soumission peut ou non être publiée sur la page Web du Comité à des fins d'information publique ; 
· Soumettre le rapport aux formats Word et PDF par e-mail au secrétariat du CMW. Les documents soumis par les OSC/INDH doivent être rédigés en anglais, français ou espagnol et ne doivent généralement pas dépasser 4 000 mots. Le HCDH ne traduit ni ne reproduit les documents soumis par les OSC/INDH.
· Aborder aussi brièvement et précisément que possible les principales questions relatives aux droits de l'homme soulevées par les articles de la Convention qui touchent les travailleurs migrants et les membres de leur famille dans l'État partie concerné, ainsi que les travailleurs migrants et les membres de leur famille originaires de cet État partie vivant à l'étranger. Elles doivent également traiter des effets néfastes de la dégradation de l'environnement et du changement climatique, de l'impact de la pandémie de COVID-19, et des mesures prises par les Etats parties en réponse à ceux-ci, sur la jouissance des droits de l'homme des travailleurs migrants et des membres de leur famille. Les soumissions écrites doivent être préparées en vue d'aider le Comité à formuler des conclusions et des recommandations ciblées ainsi que des listes de points. Concernant les listes de points établies avant la soumission de rapport, elles doivent permettre au Comité d’identifier les questions centrales qui devront être abordées au cours du dialogue constructif avec l'État partie (voir le lien vers le modèle de soumission des parties prenantes en fin de note). 
Toutes les soumissions écrites doivent parvenir au Secrétariat du Comité quatre semaines avant le début de la session, soit au plus tard le 27 octobre 2023. Toutefois, les soumissions tardives seront acceptées par le Comité dans la mesure du possible. Les versions Word et PDF des soumissions doivent être envoyées à l'adresse électronique suivante : ohchr-cmw@un.org. 

V. 	Réunions avec les OSC et les INDH 

	Lors de sa 37e session, le Comité réservera du temps aux OSC et aux INDH pour qu'elles fournissent oralement des informations spécifiques dans le cadre de l'examen du deuxième rapport périodique du Kirghizstan, du deuxième rapport périodique de l'Uruguay et du rapport initial de Sao Tomé-et-Principe (tbc), ainsi que pour la préparation des listes de questions établies avant la soumission du rapport initial de la Gambie et du quatrième rapport périodique du Mexique, la liste de points à traiter concernant le rapport initial du Bénin dans le cadre de la procédure traditionnelle et l’évaluation du rapport de suivi du Chili. 

Une réunion publique d'information concernant le Bénin, le Kirghizstan, Sao Tomé-et-Principe (tbc) et la Gambie aura lieu le lundi 27 novembre 2023, de 10h30 à 11h45 environ (CET - heure de Genève). Cette réunion avec les OSC et les INDH suivra l'ouverture de la session et l'adoption de l'ordre du jour de la session en séance publique. Conformément aux règles de l'Office des Nations Unies à Genève relatives à l'interprétation dans les réunions formelles hybrides et/ou à distance, il n'y aura que 30 minutes disponibles pour la participation à distance à cette réunion pour les OSC et les INDH le lundi 27 novembre, de 10h30 à 11h45. La participation en personne aux réunions publiques du Comité est donc fortement encouragée.

Une réunion d'information en séance publique par les OSC et les INDH concernant l'Uruguay, le Mexique et le Chili se tiendra le lundi 27 novembre 2023, de 15h à 16h (CET - heure de Genève). Aucune contrainte de temps pour la participation à distance ne s'applique à cette réunion.

	Les OSC/INDH qui souhaitent faire des déclarations orales sont priées de noter que leurs interventions ne doivent pas dépasser 7 minutes lorsqu’elles concernent les rapports des États parties qui seront examinés par le Comité et l’établissement de listes de questions préalables à la soumission de rapports, et 5 minutes lorsqu’elles concernent l'évaluation des rapports de suivi par le Comité. Le président du Comité CMW pourra accorder plus ou moins de temps en fonction du nombre d'intervenants. Si le temps imparti à la réunion à distance ne suffit pas, les représentants des OSC et des INDH pourront être invités par le Président à répondre aux questions du Comité par écrit après la réunion publique et/ou profiter de la possibilité de tenir des réunions d'information informelles avec les rapporteurs nationaux du Comité en séance privée (voir ci-dessous VII.).

[bookmark: _Hlk90474521]	Les représentants des OSC/INDH doivent confirmer leur intention d'informer publiquement le Comité en avertissant le secrétariat du CMW avant le 17 novembre 2023, à l'adresse suivante ohchr-cmw@un.org. Pour les participants qui ont l'intention d'informer le Comité à distance dans le cadre d'une réunion hybride, un lien vers la réunion leur sera envoyé quelques jours avant la réunion en cours. 

Les OSC/INDH devront transmettre au Secrétariat du Comité (ohchr-cmw@un.org) une copie électronique (en formats PDF et Word pour des raisons d'accessibilité) de leurs déclarations orales/points de discussion avant le vendredi 24 novembre 2023, à des fins d'interprétation.  


VI. 	Inscription

Les représentants des OSC et des INDH qui souhaitent assister en personne aux sessions publiques du Comité devront s'inscrire individuellement en ligne sur Indico : https://indico.un.org/event/1001815/
Un guide de l'utilisateur pour les participants à la conférence est disponible à l'adresse suivante : https://indicohelp.unog.ch/   
Une fois arrivés à Genève, afin de récupérer leur badge, les représentants des OSC/INDH devront se présenter, à partir du 27 novembre, entre 8h00 et 17h00 au Service de sécurité du Palais Wilson, 52 rue des Pâquis, Genève, Suisse. Les participants dûment enregistrés devront apporter la confirmation de leur accréditation (qui sera envoyée par email une fois que l’inscription en ligne sera validée) et présenter un passeport national ou une pièce d'identité (avec photo) valide émise par un gouvernement.

Toutes les réunions publiques du Comité seront retransmises en direct sur le site web suivant : https://media.un.org/en/webtv/  

VII. 	Réunions d'information informelles avec le Comité

Conformément à la décision 31/3 prise par le Comité, de sa 31e session, les OSC et les INDH ne désirant pas assister aux réunions publiques informelles que tient le Comité lors de son premier jour de session sur les Etats parties qui seront examinés mais souhaitant fournir des informations spécifiques relatives à l’un des pays, dans le cadre de l’examen, peuvent organiser pour le Comité des séances d'information privées, à distance, d’une durée de 45 minutes chacune :
Le lundi 27 novembre 2023, de 17h00 à 17h45 environ (CET - heure de Genève), en ce qui concerne l'Uruguay.
Le mardi 28 novembre, de 14h à 14h45 environ (CET - heure de Genève) en ce qui concerne le Kirghizistan.
Le mardi 28 novembre, de 18h00 à 18h45 environ (CET - heure de Genève) en ce qui concerne Sao Tomé et Principe (tbc).

Les OSC/NHRI qui souhaitent organiser de telles séances d'information doivent contacter le secrétariat du CMW afin de coordonner leur action bien avant la session, à l'adresse ohchr-cmw@un.org. 


VIII. 	Informations complémentaires

Pour de plus amples informations sur les organes de traités en général, des informations spécifiques sur le CMW et sur la participation et le rôle des OSC, des INDH, des agences spécialisées des Nations unies et d'autres organes en ce qui concerne la procédure de présentation de rapports par les États, veuillez consulter les liens suivants :  

· https://www.ohchr.org/en/treaty-bodies/cmw  
· https://www.ohchr.org/en/treaty-bodies/cmw/information-civil-society-non-governmental-organizations-national-human-rights-institutions (Vous pouvez également vous abonner aux mises à jour par courrier électronique si vous souhaitez rester informé des activités et des développements des Nations unies en matière de droits de l'homme.)   
· Déclaration sur les relations du Comité avec les OSC : http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CMW/C/21/2&Lang=en
· Déclaration sur les relations du Comité avec les INDH : http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=INT/CMW/STA/8065&Lang=en 
· Lignes directrices pour la présentation des rapports des agences spécialisées et autres organismes des Nations unies : 
https://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=CMW%2fC%2f1&Lang=en
· Modèle pour les agences des Nations unies, les INDH et les OSC pour fournir des informations sur un État partie au Comité : http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=INT%2fCMW%2fINF%2f29%2f27229&Lang=en 
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